
OBJECTIFS - APTITUDES - COMPÉTENCES
Le titulaire du BP Responsable d’Entreprise Agricole détient la capacité professionnelle 
nécessaire à l’installation en agriculture et à l’obtention des aides. Il sait piloter son 
entreprise en ayant les compétences techniques, économiques, financières juridiques et 
fiscales indispensables à la bonne gestion d’une entreprise agricole.

FORMATION
PRÉ-REQUIS : 
Avoir un niveau III ou 1 an d’expérience dans le secteur agricole ou 3 ans d’activité 
professionnelle et signer un contrat d’apprentissage

ORGANISATION DE LA FORMATION :
De 1200 à 1350 heures de formation selon le profil sur 2 ans
18 semaines en formation / 34 semaines en entreprise par an

CONTENU DE LA FORMATION :
Domaine général : 
• Technologie de l’information et de 

la communication
• Mathématiques et sciences 

appliquées

Domaine professionnel :
• Etude de la filière de production 
• Conduite et maîtrise d’un atelier de 

production 
• Gestion économique et financière
• Pilotage de l’entreprise et élaboration 

du projet professionnel

MODALITÉS D’ÉVALUATION
Validation par 7 unités capitalisables
Evaluation en situation professionnelle
Toute UC validée est acquise définitivement

BP REA
Brevet Professionnel 

Responsable d’Entreprise Agricole
Niveau 4 - Qualification Professionnelle

A QUI S’ADRESSE CETTE 
FORMATION ?

Ouverte à tout public éligible à 
l’apprentissage (Jusqu’à 30 ans)

FINANCEMENT 

Prise en charge de votre formation 
par OCAPIAT

MODALITÉS D’ACCÈS

Admission sur dossier 
Test de positionnement 
et entretien individuel

Situation de handicap : contacter la 
référente handicap (Sandrine Viguié) 
au 05 65 73 77 96

INDICATEURS

80 % de réussite à l’examen
et 90 % de satisfaction sur les 5 
dernières années
50% d’insertion professionnelle
50% de poursuite d’étude

INFORMATION 

François Falip
Chargé de recrutement

 info@adpsa12.fr

  05 65 73 77 96

Atouts 
de notre formation

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES :
• Formation personnalisable : choix de la production (bovin, 

caprin, ovin, apiculture, maraichage...)
• Des unités complémentaires au choix : transformation des 

produits, agroéquipement, communication numérique...
• Intervention de professionnels (techniciens, conseillers, 

exploitants agricoles...)
• Visite d’entreprises
• Utilisation de plateaux techniques performantsVe
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PARCOURS EN APPRENTISSAGE

FORMATION DIPLOMANTE 

ADPSA 12
CENTRE DE FORMATION EN MILIEU RURAL

Carrefour de l’agriculture - Boulevard du 122ème RI 
12026 RODEZ Cedex 9

    www.adpsa12.fr
Suivez-nous sur nos réseaux sociaux !

SE FORMER POUR RÉUSSIR


